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Aucun organisme ne permet d’être réellement épaulé 
face aux risques du métier d’enseignant.

Créée et gérée par des enseignants

L'Association vous offre
    Vous êtes victime d'injures, de menaces, voire d'une agression, 
rassemblez des témoignages, alertez l'Autonome qui vous aidera à 
formuler votre plainte, vous apportera les conseils et le réconfort que 
nécessitent de si pénibles situations.

   Les accusations de maltraitances et d'abus (notamment d'ordre 
sexuel) sont de plus en plus fréquentes. La recherche de la vérité 
exige une protection juridique longue et coûteuse et un soutien 
moral de tous les instants.

   En cas de détresse fortuite, la Commission de solidarité peut 
vous accorder une aide financière. L'Autonome vous soutient.

   La disparition d'un parent (voire des deux) crée brutalement 
pour la personne tutrice une charge imprévue et de longue durée. 
En fonction des ressources de la famille d'accueil, une aide est versée 
par l'Autonome.

    Une situation imprévue vous déconcerte. 	  
Vous souhaitez un avis sur la meilleure conduite à tenir ? 
Une consultation de notre avocat vous est accordée ; une fois par an.

    Expertise médicale dans le cadre d’accident 	  
ou de maladie professionnelle
Lorsque l'administration conteste le caractère professionnel d'un accident 
ou fixe un premier taux d'invalidité inéquitable, l’Autonome, au titre de la 
solidarité, peut proposer les conseils d’un médecin expert.*
* Ce service n’est pas une garantie contractuelle

L’association vous défend	

   Responsabilité pénale
• « Un(e) élève tombe accidentellement dans une cage d’escalier de 
l’école. L’enseignant(e) poursuivi(e) en correctionnelle et défendu(e) 
par l’Autonome de Solidarité de la Seine est relaxé(e). »

« Un autre tombe par la fenêtre de sa classe. L’enseignant (e) 
défendu(e) par l’Autonome de Solidarité de la Seine est 
condamné(e) »

La responsabilité pénale est une « responsabilité sanction »  
(peine d’emprisonnement et d’amende) : l’Autonome de Solidarité 
de la Seine vous assiste et vous défend.

   Responsabilité civile
• Votre responsabilité civile relève de l’article L 911-4 du Code 
de l’éducation : la responsabilité de l’Etat est substituée à 
celle de l’enseignant(e).
La responsabilité civile est une « responsabilité réparation » :  
Règlement des dommages et intérêts par l’Etat substitué à 
l’enseignant(e). 

L’Autonome de Solidarité de la Seine peut vous indemniser en 
cas d’accidents de service ou de maladies professionnelles ainsi 
que pour les bris de lunettes ou lentilles cornéennes.

   Protection juridique
Assistance juridique gratuite par les avocats de l’Autonome. 
Participation financière limitée si l’avocat est choisi par l’adhérent.
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Partenaire assureur depuis 2005
ACM IARD S.A. -  S.A au capital de 142 300 000 Euros - 352 406 748. 

RCS Strasbourg - Entreprise régie par le code des assurances.

Question souvent posée : 
Vous alertez les personnels de l’Education sur l’arrivée prochaine des Compagnies  
d’Assurance. Vous êtes vous même partenaire des Assurances du Crédit Mutuel depuis 
2005. Qu’est ce qui fera la différence, l’originalité, la force de votre partenariat ?

Notre réponse : 
La personne qui rejoint l’Autonome de la Seine devient et reste un adhérent de l’Association. 
Notre indépendance vis à vis des ACM est notre force et fera la différence. Seuls l’intêret et 
la défense de nos adhérents nous guident. 
En cas de conflit seule l’Autonome de la Seine décide des mesures à prendre, mesures les 
plus favorables à l’adhérent. Ce dispositif s’appuyant sur la Solidarité. 

L’Autonome de la Seine, qui a souscrit un contrat global avec les ACM, est le seul interlocuteur 
de cette dernière. L’adhérent, inconnu des ACM, ne sera donc pas sollicité par celle ci.

La personne qui rejoindra une autre structure liée à une Société d’assurance souscrira un contrat 
individuel, deviendra cliente de la dite Société et pourra se voir proposer d’autres produits alors 
qu’elle sera peut être assurée ailleurs. 
Dans ce cas c’est la  Société d’Assurance qui a la maîtrise du dossier et qui décide des suites à 
donner avec les règles qui sont celles du code des assurances.

L’assurance

www.autonome-seine.com




